
Sensibiliser vos salariés aux risques routiers avec 

l’association Prévention Routière!



La sensibilisation aux risques routiers de vos salariés

La mise en place d’une action de sensibilisation aux risques routiers en direction de 
vos collaborateurs vous permet :

� D’agir sur la principale cause d’accidents mortels au travail et de remplir vos 
obligations réglementaires ;

• Les accidents de la route représentent 10% des accidents du travail et 44% des 
accidents mortels. (Rapport CNAMTS 2012)

• Votre entreprise est tenue d'identifier les risques et de mettre en place des
actions pour assurer la sécurité de vos salariés (Art. L4121-1 à 5 du Code du Travail)

� De réduire votre sinistralité et les coûts associés ;

• La mise en place d’actions de prévention vous permettra de réduire le nombre 
d’accidents de vos collaborateurs et donc les frais qu’ils entrainent.

� De partager une expérience positive avec vos salariés et de renforcer votre statut 
d’entreprise responsable et citoyenne.
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Une offre adaptée à vos besoins (1/2)

Afin de pouvoir répondre aux besoins spécifiques de votre entreprise, nous vous 

proposons 3 types d’interventions :

1)    La conférence débat

• Format : 1h30 / 2h

• Contenu : rappel des différents types de risques routiers et partage de bonnes 

pratiques

• Audience : large

• Outils / supports : présentation, dépliants …

2)    La session de sensibilisation

• Format : ½ journée

• Contenu : conférence + ateliers interactifs

• Audience : 20 / 30 personnes afin de conserver une interactivité

• Outils / supports : présentation, simulateurs 2 ou 4 roues, réactiomètre, test code 

de la route, parcours alcoolémie, dépliants …
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Une offre adaptée à vos besoins (2/2)

3) La démonstration

• Format : journée

• Contenu : conférence + ateliers interactifs

• Audience : large

• Outils / supports : présentation, voiture tonneaux, simulateurs de choc frontal, 

simulateurs 2 ou 4 roues, réactiomètre, test code de la route, 

parcours alcoolémie, dépliants … )
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Zoom sur la conférence

� Le format « Débat / Conférence » permet de sensibiliser un grand nombre de vos 

salariés en un temps réduit.

� Différentes thématiques sont abordées à l’aide de diapositives, de visuels ou de 

vidéos ; notamment :

• Les statistiques des accidents • La vitesse

• Le système de conduite • Les deux roues motorisés

• Le code de la route • L’éco-mobilité

• Alcool / drogues et conduite

� Afin de rendre la séance interactive, l’intervenant peut procéder à des quiz et 

proposer des études de cas.

� Des dépliants destinés à renforcer la transmission des messages de prévention 

sont mis à la disposition des participants.
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Zoom sur les principaux ateliers proposés
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Construire des liens durables !

Nous vous proposons de construire avec votre entreprise une relation partenariale 

complète qui permettra de créer un lien durable entre nos deux organisations.

� En complément d’une action de sensibilisation, si vous le souhaitez, d’autres actions 

peuvent être mises en œuvre pour construire des liens forts entre votre entreprise 

et notre comité :

• actions de mécénat pour financer un projet prioritaire de notre comité ;

• mécénat de compétences et incitation au bénévolat au profit de l’APR ;

• relais d’information et d’appel aux dons auprès de vos parties prenantes ...
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Merci pour votre attention.
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Monsieur Xavier GIGNET

Directeur Départemental de la Prévention Routière du Doubs

28, rue du caporal Peugeot

25000 BESANCON

Tél. : 03.81.82.25.51 / 06.32.34.51.96

xavier.gignet-pr25@orange.fr

preventionroutiere25@wanadoo.fr


